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Association Ringuette de 
La Capitale 

 
C.A. 

COMPTE RENDU 1 OCTOBRE 2009 ARÉNA MARIO-MAROIS 
ANCIENNE-LORETTE 

PARTICIPANTS 

Luc Tardif 
Isabelle Tardif 
Nathalie Munroe 
Martin Richard 
Lyne Robitaille 
Françoise Chevarie 
Nathalie Doucet 
Denis Goulet 

 
1. Ouverture de la réunion : 18h36 

 
 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
Lyne Robitaille propose et Nathalie Doucet co-propose. 
 
Ajout du point  «6. Arbitres» 
 
Ajouts au point «10. Varia» : 

 Spectacle-bénéfice 
 Réunion d’équipe 
 Réunion de gérant 
 Cours de ringuette 
 Code d’éthique 

 
 

3. Lecture et adoption du dernier compte rendu 
 
Le compte rendu de la réunion du 9 septembre 2009 est accepté tel quel. 
 
 

4. Souper Spaghetti 
Responsable : Nathalie Munroe 
 
Il est convenu que tous les profits (provenant des ventes du bar, des cartes,…) seront répartis de 
la manière suivante : 

10 % à l’association  
90 % répartis au prorata des cartes vendues, par équipe 

 
Luc enverra un courriel à tous pour solliciter des commandites, des cadeaux pour des prix de 
présence lors de la soirée. 
 
Nathalie Doucet est responsable de l’achat des décorations (bonbonne, ballounes et nappes). 
Nathalie Munroe sera responsable des achats de vins et de bières. 
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5. Inscriptions 

 
L’entraineur de l’équipe Intermédiaire indique que certaines filles veulent s’inscrire dans l’équipe 
pour seulement faire les tournois, sans jouer dans la saison. Les joueuses se demandent si elles 
peuvent uniquement payer leur accréditation à ringuette Québec. La demande est acceptée, le CA 
n’y voyant aucun inconvénient. 
 
Il est convenu qu’en cas d’annulation d’une inscription, si une demande de remboursement est 
faite, des frais d’administration de 50$ seront retenus. 
 
Rétrospective du camp de sélection  
L’Association avec l’Open AA a très bien fonctionné dans sa globalité (impartialité, 
professionnalisme des filles), même si la sélection n’a pas fait l’unanimité. On en convient que peu 
importe ce qu’on fait, il y aura toujours des insatisfaits. 
 
Les cartons d’équipe sont presque complétés, reste la gardienne Cadette à confirmer. 
 
 

6. Arbitres 
 
Les cours d’arbitre auront lieu le 24 et 25 octobre 2009 à l’aréna de l’Ancienne-Lorette.  
L’Association de la Capitale a 4 inscriptions à ce jour. Les frais d’inscription sont à la charge de 
l’Association. 
 
L’Association régionale a convenu que si un nouvel arbitre ne fait pas 10 matchs durant la saison, 
il devra rembourser les frais d’inscriptions du cours. 
 
Les frais de transport des arbitres passent de 15¢ à 30¢. 
 
 

7. Entraineurs 
Responsable : Françoise Chevarie 
 
La formation SCI aura lieu les 20 et 21 novembre à l’aréna de l’Ancienne-Lorette. Pour pouvoir 
suivre ce cours, les personnes intéressées doivent se retrouver sur le carton d’équipe. 
 
En début de saison, une équipe s’est retrouvée à une pratique sans entraineur. Afin de s’assurer 
que cette situation ne se reproduise, lors de la première réunion du CA, soit celle de la séparation 
des équipes, le CA fera le décompte du staff des entraineurs. Si une équipe est en problème, des 
entraineurs des autres catégories pourront dépanner pour les premières pratiques. 
 
 

8. Trésorerie 
Responsable : Lyne Robitaille 
 
Lyne présente les prévisions budgétaires de l’Association en date du 30 septembre 2009. 
 

 
9. Équipements  

Responsable : Martin Richard 
 
Toutes les commandes sont arrivées. L’Association a maintenant un surplus d’une vingtaine de 
kits de gilets.  
 
Il faudra prévoir une nouvelle commande de pantalons pour l’an prochain. 
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Il y a une clé du casier no 2 dans le local de l’Association. Le responsable de l’aréna possède une 
clé du local. 
 
 

10. Horaire 
 
Régional 
La préparation des horaires de l’Association régionale a eu lieu vendredi le 25 septembre 2009, à 
Sainte-Marie. Luc et Isabelle ont participé à cette rencontre qui a donné lieu a beaucoup de 
discussion, principalement concernant le nombre de matchs à disputer dans la saison. 
 
Luc mentionne que les horaires seront bientôt disponibles sur le site Internet. 
 
 
Formation des gardiennes 
C’est Gabrielle Sirois-Paradis qui s’occupera de la formation des gardiennes. Les détails de cette 
formation suivront sous peu. 
 
 
Support Open AA 
Françoise sera responsable de faire le lien entre l’Open AA et les entraîneurs. En premier lieu, elle 
vérifiera l’intérêt des entraîneurs à ce support technique.  
 
 

11. Varia 
 

 Spectacle-bénéfice 
Responsable : Denis Goulet 

 
Denis présente le projet d’un spectacle-bénéfice,. Il s’agit d’un spectacle d’humour qui aurait 
lieu au CEGEP Lévis-Lauzon dans une salle ayant une capacité de 700 personnes. Pourquoi 
Lévis-Lauzon ? Parce que ceux-ci n’ont pas de concession, nous permettant d’avoir un profit 
pour le bar.  Il s’agit  d’un spectacle clé en main, donc pas d’organisation à prévoir. 
 
Les billets de spectacle sont au coût de 20 $ et l’Association fait un profit de 7 $ par billet 
vendu. 
 
Il est convenu que tous les profits provenant de la vente de billets iraient aux équipes et les 
autres profits (bar, stationnement) à l’Association. 
 
 

 Réunion d’équipe 
Responsable : Lyne Robitaille 

 
Lyne mentionne qu’elle reprendra le concept des rencontres avec les équipes, comme elle 
l’avait fait l’an dernier. Le tout devrait commencer sous peu. 
 
 

 Réunion de gérants 
Responsable : Denis Goulet 

 
Denis fera une rencontre de gérants afin, particulièrement, de présenter le spectacle-bénéfice.  
 

 Cours de ringuette 
Responsable : Luc Tardif 
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Luc enverra sous peu une invitation aux parents pour une formation de ringuette 101. On vise 
particulièrement les parents des équipes Novices et Atomes. 
 
 

 Code d’éthique 
Responsable : Lyne Robitaille 

 
En conclusion, le code d’éthique tel que présenté la première fois est beaucoup trop long. On 
souhaite avoir quelque chose qui se résume en une ou deux pages. Par exemple : 
 Un code d’éthique pour la joueuse (que la joueuse devra signer) 
 Un code d’éthique pour les parents (sans signature). 
 
Les entraîneurs seraient responsables de les transmettre. 
 
 
 
 

12. Levée de l’assemblée 
 

Levée de l'assemblée: 20h30 
 
La prochaine réunion se tiendra à 18h30 le mercredi 11 novembre au local de l'Association à 
l’aréna Mario-Marois de L’Ancienne-Lorette 


